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CONVENTION CONSULAIRE 

CONOLÜB E N T K E 

L A T U R Q U I E E T L A S E R B I E 

en date du 1896. 

SA Mjjs sTf : IMP. I B SULTAN, EMPFiiBun DKS OITOMAJSS, 
ET 

SA MAJESTE LE K O I DE SEIIUIS, 
d^sirant d^terminer d 'un comtnun accord les 
droits, privilfeges et immunit^s râciprogues des 
Oonsuls Gr6neraux, Consuls, Vice-Consuls et 
Agents Consulaires, ninsi que leurs fonctions et 
les obligations ai)xquelleB ils seront respective-
ment soumie en Turquie et en Serbie, et voulant 
en m8me temps r^glor, sur le pied de la plus 
parfaite r^ciprocit*, le traitement de leurs sujeta 
dans leurs pays respectifs, ont râsolu de con-
clure une Convention consulaire et ont nonımâ 
it cet effet leurs Plönipotentiaires, savoir: 

Sa Majeste ImpıSriale le SULTAM, Empereur 
des Ottomans, Tevfik Pacha, Son Ministre d e s 
Affaires Etrangferes, dpcorö des Grands Cordons 
de YOsmanii et du Mfdjiıli/, 

et. 
Sa Majeste le Roi de Serbie, le Sieur Vladan 

Georg6vitch, Son Envoy* Extraordinaire et Mi
nistre Plânipotentiaire, â Constantiııople, Orand 
Cordon de Saint-Snva, Clievalier de VAigle-
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Blauc, Grand OfBcier de Talcovo avec Glaives, | 
Grand Cordon dn Medjidie, M^daiUes d'or et | 
d'argent de Vlmtiaz, 

lesquels, apris s'etre commnniquâ leurs pleins 
ponroirs, troavös en bonne et due forme, eont 
convenos des articles snivants: 

Article 1 " 

Chacnne des Hautes Parties Contractantes 
anra l a facuU6 d'6tablir des Consuls-G6n4raux, 
CİODsals, Vioe-Consuls ou Agents Consulaires 
dans les villes et places de commerce de l'autre 
Partie. EUes se reaervent toutefois de d^signer 
les localitös oü i l ne leur conviendrait pas d'ad-
mettre des fonctionnaires Consulaires; bien 
entendu qae cette rfiserve ne pourra 6tre appli-
qu6e ik l'une des Parties contractantes sans 
l'etre figalement k toutes lea autres Pnissances. 

Toutefois en ce qui concerne les Provinces 
de H^djaz et de Yemen, le Gouvemement Iloyal 
de Serbie renonce d'ores et döjik ^ y Atablir 
des Consulats. 

Art. 2. 

Lea dits fonctionnaires Consulaires seront r6-
ciproquement admis et reconnus aprâs avoir 
prâsent^ leurs provisions, aelon les r^gles et 
formalitös ötablies dans les pays respectifa. 

liejceqııatur nficesaaire pour le libre esercice 
de leurs fonctiona lenr sera dilivrö sana frais 
et, sur l a production du dit exeqaatur, l'auto-
rit« Bupörieure du lieu de lenr r^sidence pren-
dra iram^diatement les meaures n^ce»saires pour 
qu'ils puissent s'acquitter des devoira de lenr 
charge et qu'iİ3 aoient admis h la jouissance 
des exemptiona, honneurs, immunitâa et privi-
liges qui leur reviennent. 

Art. 3. 

Ancun sajet Serbe ne pourra fitre nonım* 
Consal GıSneral, Consul, Vice-Consni et Agent 
ConsuİBİre de 'rnrquie en Serbie, ni ancun su-
jet Ottoman ne pourra 6tre nommâ Oonsnl-
G«nJral, Consul, Vice-Consul et Agent Consn-
İBİre de Serbie en Turquie. sans l'autorisatiou 
pr^alahle de leurs Gouvernamenta respectifa. 

Toutefois, les snjets Ottomaos et les snjpts 
Serbea poarront « r e employM comme Drog-
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s 
mans et Co!)i/ss '(lıuİ8sier5) par les Consuls Otto-
mana et Serbes indistincteınent, sana autorisa-
tion pr^alable, Buivant les e.\igences du service. 

Art. 4. 

Les fonctionnaires Consulaires jouiront des 
pr6rogatives attacMes en g^n6ral & lenr clıarge 
savoir: l'eKemption des logements et contribu-
tions militaires, ainsi que de toutes contributious 
directes personnelles, mobiliftres ou somptuai-
res imposöes par une autoritö queIconque des 
Pays respectifs, i> moins qu'ils no soient sujets 
du pays ou ils r^sident, qu'ils ne fassent le 
commerce oü qu'il8 n'exercent quelque indus-
trie, dans lesqueİ8 cas ils seront soumis aux 
mfimes taxes, charges et impositions que les 
autres particuliers. 

D est entendu que les dits fonctionnaires ne 
seront point e^empts des impots sur les immeu-
bles qu'ils poss6deraient dans les pays oü ils 
râsideot. 

Art. 5. 

Les dits fonctionnaires Conaulaires, sujets de 
la partie contractante qui les a nommâs et 
pourru qu'iİ8 ne fassent pas le commerce et 
qu'ils n'ezercent qnelque industrie, ne seront 
point tenus & comparaltre comme t^moins de-
vant les tribunaax du pays oû ils r<!sident̂  

Quand la justice locale aura & recevoir d'eux 
quelque dâposition, elle devra se. transporter & 
leur domicile ou dölöguer cet effet un fonc-
tionner compâtent pour y dresser, aprfes avoir 
lecueiUi lenrs dficlarations orales, le procfts-
verbal respecliÇ ou bien elle leur demandera 

, nne d^claration par «erit. 
En tous ces cas, les dits fonctionnaires Con

aulaires devront ac<juiescer au dfeir de l'au-
toritö dans le terme, le jour et l'heure qu'elle 
aura indiqu68, şans y apporter des dflais qni 
ne seraient pas justiBables-

Art. 6. 
Les Consnis Ginârauı, Consuls, Vice-Con-

Buls et Agents Consulaires, ainsi que les Clıan-
celiers et Secr^taires, jouiront, clıarge de r«ci-
procitö, sur les territoires des deux l'arties 
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contractantes, en ce qui conceme leurs per-
Bonnes, leurs fonctions et leurs habitations, de 
toutes les exemptions, franchises, privil̂ ges et 
iramunitfs gııi sont accord ŝ aux fonctionnai-
res Consulaires dn ra#me grade des autres 
nations, bien enfeodu sans porter aucunement 
pr«jııdice aux dispositions de la pr^sente Con--
ventioD. 

Dans les rıSceptions officielles comme ea 
toutes autres circonstances, les Autorit6s loca-
les useront îı l'̂ gard des Consuls respectifs des 
mfimes honneurs et dn m6me cerömonial qu'en-
vers les Consuls des autres Puissances. 

Art. 7. 

Les snjets serbes seront soumis en Turquie 
aux lois et tribunaux ottomang, et les Consuls 
G6n6raux, Consuls, Vice-Consuls et Agents Con
sulaires Serbes n'auront pas la juridiction que 
les Consuls G6ueraux, Consuls, Vice-Consuls et 
Agents Consulaires des autres Puissances exer-
cent actuellement en Turquie sur leurs ressor-
tissants en vertu des ancieas traitds. 

L'ex6cution des jugements, tant en matiftre 
çivile que penale, sera du ressort exclusif des 
Autoritâs ottomanes. 

Art. 8. 

Les Consuls G*n6raux, Consuls, Vice-Con
suls et Agents Consulaires pburront placer aa 
dessus de la poi'te extârieure du Consulat leur 
âcusson d'office avec nne inscriptiou i]idiquaDt 
leur caractâre ofHciel. 

ı I 9 pourront «galement arborer le pavillon 
de leur paya sur la msison consulaire les jours 
de 8olennit«8 publiques, ainsi que dana d'au-
tres circonstances d'usage & moins qu'il ne T6-
sident dana une viUe oü ae trouverait la L6-
gation de leur Sonverain. 

Art. 9. 

Lea archives Consulaires seront inviolables 
en tout tempa, et les Autorit^a locales ne pour
ront, sous Bucun pr£texte ni dans aucun cas, 
visiter ou saisir les papiers qui en font partie. 
Ce» papiera devront toujonrs 6tre complftte-
ment ŝ par̂ s de livres ou papiers relatifs an 
commerce on & Vinduatrie qne pourraient exer-
cer les fonctionnairea consulaires lespectifa. 
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Art. 10. 

En cas d'empâchement, d'absence ou de âi-
c6s des Consuls G n̂ıSrauJc, Consuls, Vice-Con-
6Uİ3 et Agents Consulaires, lea Chanceliers et 
Secrötaires qui auront 6t6 ant«rieurement pr^-
sentes en leur dite qualit6 aux Autoritös res-
pectives, seront admis de plein dvoit iı exer-
cer par interim et d'une manifere provisoire 
les fonctions consulaires sans que les Auto-
rit6s locales puissent y mettre obstacle. 

Oes autorit^a leur donneront au contraire, 
dans ce cas, toute aide et assistance, et les 
feront jouir pendant la dur6e de leur gestion 
int^rimaire de tous les droits, immunitös et 

.privilfeges stipuİĞs dans la pr^sente Oonven-
tion en faveur des fonctionnaires consulaires 
respectif. 

Art. 11. 

Les Consuls G6n6raux, Consuls, Vice-Con-
8UIS et Agents Consulaires des deux Hautes 
Parties contractantes auront le droit de s'a-
dresser aux Autoritös administratives ou judi-
ciaireS dans toute l'fitendue de leur arrondisse-
ment consulaire, pour r^clamer contre toute 
infraction aux trait^s ou conventions existant 
entre la Turquie et la Serbie et pour protĞ-
ger les droits et les intfirâts de leurs nationaux. 

S'il n'ötait pas fait droit & leur râclamation, 
Jes âits Agenta pourront recourir par l'entre-
mise de leur Agent diplomatique au Gouverne-
ment du paya dana leqnel ils exercent leurs 
fonctions. 

Art. 12. 

Les Consuls Gön^raux, Consuls, Vice-Oonsuls 
et Agents Consulaires de deux Parties con
tractantes ainsi que leura Chanceliers et Secrfr 
taires auront le droit de recevoir dans leurs 
chancelleries, au domicile des parties et a bord 
des navires de leur nation les dfclarations que 
pourront avoir it faire les capitaines, les gens 
de röquipage et lea passagers, Jes n%ociants 
et tous autres sujets de leurs pays. 

Ils seront 6galement autorisâs i savoir: 
1° Les dispositions testamentaires de leurs 

jıationaux et tous actes de droit civil qui les 
concement et auxqueİ3 on voudrait donner 
forme autlıentique. 

2° Tous les contrats par «erit et actes con-
"ventionnels pasŝ s entre leurs nationanx, ou 
entre ces derniers et d'autres personnes du 
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pays dans ]eqael ila râsident, et de meme tout 
acte coflventionnel conceraant les sujets de ce 
dernier pays eeulement, pourvu, bien entendu, 
que les actes susmeutionnı^s aicnt rapport â. 
des biens situfe ou k des affaires tı traiter sur 
les tenitoires de la Partie Contractante qui a 
nenimi les dits fonctionnaires. 

Les dâciarations et les attestations contenues 
dans les actes ci-d«ssus mentionn^s qui aııront 
itA reconnues authentiques par les dits fonc
tionnaires et revetnes du Bceııu rtu Consulat 
Gân^ral, Consulat, Vice-Consulat et de l'Agence 
Consulaire, auront en justice, dans les terri-
toires de l'Empire Ottoman comme en Serbie 
et autant q«e les lois des dcux pays le per-
mettenf, la mgme force et valeur que si ces 
actes avaieut €t6 pass^s par devant d'autres 
«mploy^s pnblics de l'nne ou de l'autre des 
Partieş contractantes pourvu qu'ils aient itĞ 
v^dig^s dans les formes requises par les lois 
de l'Etat qui a nomm6 les fonctionnaires con-
Rulaires et qıı'ils aient ensuite 6t6 sonmjs an 
timbre et a l'enregistrement ainsi qu'6, toutes 
les autres formalitâs qni r^gissent la matiöre 
dans le pays oü l'acte doit recevoir son ex«-
cution. 

Dans le can oü l'authenticitfi d'un docuraent 
pnblic enregistrâ & la Chancellerie de l'une 
des Autoritâs consulnires respectives şerait 
mise en doute, la confronfation du document 
en question avec l'acte original ne sera pas 
rtfus^e it la personne y İnt6ress6e qui en ferait 
l a demande et qni ponrra, si elle le juge utile, 
asBİster & cette confrontation. 

Les Consnis G6n^ranx, Consuls, Vice-Consuls 
et Agents Consulairee pourront l^galiser toute 
espfece de docnments âmanant des Autorit^s 
ou fonctionnaires de leur pays et en faire des 
tınductions qui auront, dans les pays oü ils 
rtsident, la mime force et valeur que si elles 
Bvaient it^ faites par les fonctionnaires com-
petents en Turquie et par les interprfetes ju-
râs en Serbie. Ils seront egalement comp6tents 
i d^livrer des passeports, des patentes. des cer-
tificats constatant la prov^nance des marchan-
dises et d'autres actes analogues & l'usage de 
lours nationauı ainsi que les rOles d'6quipap 
ge anx navires portant le pavillon de leur na-
tion respectives. 

Art. İ3. 

Les Conrals seront antorisSs & procâder tk 
l'aıbitrage dans les proc^s de leurs sujets en-
tre eııx dans tons les cas oü des sujets de la 
Fuissance territoriale on d'autreo snjets £tran-

Oî J tsj-—^yx • j / ' - * ' -^^jii- 4 j j j j î » j>i 

iiU-jüU j i j ' } j l : _ ı _ ^ <U4l»ii.aı.'oUi^j 

. A _ . ı j j C - J»l^. «^'ly 

OVjl . J ; j ! j l A * . — i l x - y ^Ujt 

* _ ı l j x \ I C J C I J _ l t ıj'âJ>î t i t - i iJjü.'ŷ  t/>»^ 
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ger» n'y seraient pas int«ress«8 d'une aıaniöre 
quelcon<jue et que la l^gislation de leur pays 
accordei'ait a\ıx parties l a iacultâ de recourir 
â ce moyen. 

Art. 14. 

Dans les procfes ayant un caractfere religieus 
les sujets Ottomans en Serbie et les Bujets 
Serbes en Turquie eeront ^galement trait^B & 
l'instar des nationaux. 

Art. 15. 

Les Consuls 66nöraux, Consuls, Vice-Con-
suls et Agents Consulaires auront la faeultd 
d'adresser & leur nationaus intereasâs, soit 
directement, soit par l'entremise des Autori tâs de 
leur rcJsidence, les citations, avis judiciaires, 
»rrâts, sentences ou tous autres actes qu'ils 
recevraient des autorit^s compğtentes de leur 
pays. 

\l est bien entendu que la iransmiasion de 
ces actes par les dites Autor i tâs n'impliquera 
pour elles aucıme ferce exâcutoire ou un en-
gagement que)conque. ; • 

Art. 16. 

Les deux hautes Parties contractantes ayant 
admis la libertâ de sâjour et de commerce 
pour leurs sujets sur leurs territoires respeo-
tifs, les Ottomans seront reçus et trait^s en 
Serbie, relativement k leurs personnes et & 
leurs propri«tı53, sur le mâme pied et de la 
mSme manifere que le sont ou le pourront fitre 
& l'avenir lea na t ionauK. 

Râciproquement les Serbes sans aucnne di«-
tinction seront reçus et traitâs dana TEmpire 
Ottoman, relativement & leurs personnes et ft 
leurs propri6t*s, sur le mSme pied et de la 
jneme manifire que le gont ou le pourront fitre 

l'avenir les nationaux. 

E n con36quence, les sııjets de chacun des 
deux Etats, ainsi qae leurs familles, pounm 
qu'iİ8 Be conforment aux lois du pays, pour-
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r o n t l ibrement entrer , v o y a g e ı v s^journer et 
s 'e tabl i r dans chaque p a r t i e d u terrifoire sans 
que, en ce qui concerne les passeports et les 
permis de s^jour et r au to r i sa t ion d'exercer 
l e u r profession, i l s soient soumis iı aucune taxe, 
charge ou condition aut res qu© celles auxquel-
les sont soumis les oa t ionaus . 

İ l s pour ron t c o m m e r c e r tant en gros qu'en 
dâtail, exe r ce r toute profession o u i n d u s t ı i p , 
l o u e r ou occuper les maisons , magasins, bout i -
ques et ^tabl issements q u i l eu r seront n6ces-
saires , effectner des t ranspor t s de m a r c h a n d i -
868 et d 'argent et r e c e v o i r des consignat ions 
t an t de l ' i n t ö r i e u r que des pays â t r a n g e r s , sans 
que, pou r toutes ou quelque3-unes de ces op^-
ra t ions , les d i t s sujets soient assnjett is i» des 
obl igat ions o u des charges p lus fortes et 
p lu s on^reuses que cel les auxquelle3 sont ou 
pour ron t fitre soumis les nationnar, s a u f les 
pr^cautions de p o l i ç e qu i sont employ6s â l 'â-
g a r d des sujets 6trangers. İ l s seront les uns et 
les autres su r un pied de parfai te ^ g a l i t â dans 
tous leurs acha ts comme dans toutes l eurs 
ventea, l ib res d ' t t ab l iv e t de fixer l e p r i x des 
eflets, marchand i ses et objets quelconques, t an t 
i m p o r t â s que nationauK, soit qu'il8 les vendent 
b. l ' i n t â r i e u r , soit qu ' i ls les dest inent k l 'eKpor-
t a t ion , sauf h se conformer exactement a u x 
lo i s et a u x rfeglements d u pays . I l s j o u i r o n t 
de l a mgme l iber t6 pour faire l eu r s affaires 
e u x - m Ğ m e s , p r â s e n t e r en douane leurs propres 
d ö c J a r a t i o n s ou employer k ce t effet q u i bon 
l e u r semblera , f o n d « s de pouvoi r , facteurs, cour-
t iers , agents et consignata i res ou interpı-fetes 
dans l ' achat on dans İ s vente de leurs biens, 
effete ou marchandises . U s auront ^galement 
le d ro i t de r e m p l i r toutes les fonctions qu i leur 
Beront confiSes pa r leurs compat r io tes ou p a r 
des « t r a n g e r s ou pa r des na t ionaux , en q u a U t « 
de fondSs de pouvoir , facteurs, agents cons i 
gnata i res ou iuterprfetes. 

E n t i o , i l s ne paieront po in t 6 r a i son de 
leu r commerce ou de l en r indus t r i e dans les 
yiUes et l i e n x des d e u x K t a t s , soit qu ' i l s 'y 
« t a b l i s s e n t , soi t qn"iİ8 j r â s i d e n t temporaire-
ment , des droitg, taxe8 o u impOts, sous que l -
que d « n o m i n a t i o n que ce soit , autres ou p lus 
öleviB que ceux qu i ae percevron t su r les na-
t ionaos , et lee privilfeges, immuni t ^ s ou autres 
f&veurs ı y ı e l c o n q u e s dont jouissent on j o u i r o n t 
•il Tavenir , en mat i^ re de commerce ou d' in-
dustr ie , lea sujets de l ' un des deuz E t a t s seront 
communs ik ceux de l 'autre. 
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Art. 17. 
Lea sujets des deux Etats contractants r^si-

dant on 6tablis dans le territoire de l'autre, 
qui voudront retourner dans ieur pays ou qui 
y, seront renvoyâs par sentence judiciaire, ou 
par mesure de poliçe l^galement adoptâe et 
ex ĉut6e, ou d'aprfes les lois sur la mendicit^ 
et les moeurs, seront reçus, eux et leurs famil-
les, en tout temps et en toute circonstance, 
dans le pays dont ils sont originaires et oü 
ils auront coneervö leurs droits conformĞment 
aux lois. 

Art. 18. 
Comme en vertu de la prösente Conv^ntion 

les sujets Ottomans en Serbie et les sujets 
Serbes en Turquie seront traitös de la mâme 
maniöre et dans les rnSmes conditions que les 
nationaux des deux Etats contractants, les dits 
sujets pourront prendre possession et disposer 
d'un h^ritage qui İeur sera âchu en vertu 
d'une loi ou d'un testament dans un terri
toire de l'autre, d, l'âgard des sujets du pays, 
sans etre Eoumis & d'autres conditions ou it 
des conditions plus onâreuses que ceux-ci. Ds 
auront libertö pleine et entifere d'acqu6rir, de 
poss^der par achats, ventes ou donations, 
^change, mariage ou testament ou succession 
ab intestat ou de toute autre maniftre, toute 
espftciB de propriâtfi mobiliöre on immobiliSre 
sans distinction aucune et de disposer de ces 
mâmes propriötös. Leurs lıAritiers et reprösen-
tants pourront succ^der et prendre possession 
de ces propri^tös par enx-njemeB ou par des 
fondâs de pouvoir agissant en İeur nom et 
d'aprfea les fonnes ordinaires de la loi â l'ins-
tar des sujets du pays. En l'absence des h<5ri-
tiers on repr^sentants, la proprifitö sera trai-
t̂ e de la raâme mnniöre •que şerait traitfie 
dans des circonstances semblables celle d'un 
Bujet du pays. A tous figards, ils ne paieront 
sur la valeur d'une telle propriâtâ aucun im-
pût, contribntion on charge antres on plus 
forts que ceux auxquels sont soumis les sujets 
du pays. Dans tous les cas il sera pennis aux 
Bujets des deux Parties contractantes d'eıpor-
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ter leurs bieos, savoir Jes snjets ottomans du 
territoire serbe et les snjets serbes du terri-
toire ottoman, librement et sans etre assujettis 
i des droits aufres ou plus forts que ceux 
anxquels les sujets du pays serout soumis eux-
mfimes. Les snjets ottomans qui, domicilifo 
dâfinitıVement en Serbie avant le Traitâ de 
Berlin du 1/13 Jaillet 1878, y sont restgs 
aprte cette date et sont devenus sujets serbes, 
n'encourront point la perte des propri6t& 
immobiliferes qu'ils possâderaient en Turquie. 

De mâme, les ressortissants serbes restâs 
snjets ottomans, jouiront d'une manifere par-
faite de leurs propri6t68 sises en Serbie. 

Art. 19. 

Les sujets de l'un des deux Etats «tablis 
dans l'autre seront affranchis de tonte espâce 
de service militaire et seront exenıpts de l'im-
pOt militaire et de tonte prestation p(ŞcuDİaire 
ou mat^rielle, imposfee par compensation pour 
le service personnel, tout comme des r6quisi-
tion» militaires, & l'exception de celles des 
logements et des fonı-nitures pour les militai
res de passage, selon l'usage du pays, et qui 
seraient ^galement exig^e8 des eujeta indigö-
nes et des «trangers. 

Art. 20. 

En temps de paix comme en temps de guerre, 
i l ne pourra, dana aucune circonstance, Stre 
imposâ ou exig^ pour lea biens immobiliers 
d'un des sujets de l'un des dem Pays dans 
le territoire de l'autre, des taxea, droits, con-
tributjons on charges autres ou plus forts 
qu'il n'en şerait impos^ ou exig« pour la me
me proprifitâ, si elle appartenait k un sujet 
dn pays ou iı un iiranger. 

Art. 21. 

Lea snjets des deux pays jouiront sur le 
territoire de l'autre de la plus constante et 
compUte protection pour leurs personnes et 
leurs propri6t6a. İla auront en conaâquence un 
libre accfea auprfea des fribnnaux aux fins de 
poursuivre ou dffendre leurs int^röta et leurs 
droits, de d^poser comme t̂ moina h charge et 
& d^charge dana fona les degr^s de l'instance. 
A cet eflet, ila aeront librea d'employet dans 
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toutes les circonstances, des avocats, avou6s 
ou agents queIconqaes et de les choisir parmi 
les personnes admisee h rexercice de ces pro-
fessions, d'aprös les lois du pays. 

EnÜD, ils jouiront sous ce rapport des mö-
mes pi'ivilfeges que ceux dont jouisaent ou joui
ront les nationaus les plus favorisâs et ils se-
raient Boumis aux memes conditions. 

Art. 22. 

Les tribunaus des deux Paı ties contractantes 
se prfiteront secours dans le» affaires civiles 
Buivant les dispösitions ânumârâes ci-dessous: 

L e secours ne peut avoir lieu dans aucun cas: 
1° Si Vacte proposö n'est pas de la compâ-

tence du tribunal requİ8. Lorsque cependant 
l'obstacle peut âtre «cart6 par la transmission 
de la requ6te au tribunal compötent, le tribu
nal requis est tenu de faire cette transmission 
şans entrer en dâliberation. 

2° S'il s'agit d'un acte & âtre effectuâ par 
nn tribunal, une partie on un tiers, et si cet 
acte est inadmissible d'apr6s la loi valable pour 
ce tribunal. 

Art. 23. 

Les tribunaux requİ3 ou, s'il y a lieu, les 
tribunaux supârieurs de la Partie contractante 
it laquel1e appartiennent ces tribunaux statueut 

' exclusiveınent sur l'admissibilif^ du secours 
judiciaire â pröter, aux termes de la Conven-
tion pr&ente, et sur la UguVtti d'un relus de 
secours. 

Art. 24. 

L'envoi des lettres rogatoires de mfime que 
celui des r^ponses aura lieu par voie diplo-
nıatique. 

Les lettres rogatoires seroııt accompagn^es 
d'nne traduction française, lorqu'elles ne seroııt 
point ecrites dans 1» langue du tribunal requİ3. 

I I en sera de meme pour les annexeB d'une 
lettre rogatoire dont le oontenu doit etre connu 
par le tribunal reqnis afin que ce dernier 
puisse donner cours b. la deınande faite. Une 
traduction française doit fitre jointe h. la r«-
ponse lorsque celle-ci ne sera pas r4dig«e dans 
la langue du tribunal requ«rant. 

Ö.*:-'U O L T İ V } \ j j i l . I j / " j - C. J>AU ı } <:JS'̂  

• 4 3 . A - ^ i . y J J } . \ , J'r^y.^.y- • J ' C M J I ^ İ 

U i y w T i \ ^ .njyo- jy\ ^ j i u ^ j , 

^ L ^ j ^V^>.V ".'^^ -^^^ V ' ^ f ) 
^_ySİLjfC\ f\X. jUy\ «_ıl Jjli 

«»«-»•̂ « ı jVj\j /^ «s».̂ ^̂ =»Jl. 

•%m\ . ^ / ' A . O İ J U . , İ J _ M ^f\•'•İ^_ Jyi J ; S l' J^\f_ 

J j * jU. jf-*JW iJ-«W ıj^J» ıf ^'JİJİ 

j ü j l 1̂̂ »- ^l-»Jl' «-l^l V * ^ - ' . 

j ı v . ^ jUji • J / ' A . , İ İ J ^ j.a--<Jji ju^ı 
^AAlja /^S, «•>-' '> '^JL-** <>!-*̂ j!: 
^»1.^:^ j U / j - j U ̂ ^)\ Jji^ / 



Art. 25. 
Les frais dn secoon judiciaire seront Bup-

porUs par le tribunal requ«rant QuaDt aus 
d^penses aa comptaot n^cessaires, elles devront 
«tre avancâes par ]e tribunal reqaİ8. 

Art. 26. 

Les tribunans de chacune des p r t i e s con-
tractantes, fitant donn^es les conditions de l'ar-
ticle 22, anront k faire snivre les demandes 
qu'an tribunal de lantre partie contractante 
leur adresse en vne de significations, d'audl-
tions et de preaves & recueiUir, avec toute la 
promptitude possible. Le risultat de l'acte doit 
etre portâ i l la connaissance du tnbunal reque-
rant en joignant les r^câpiss^s, proc*9-verbaux 
et iintres pi^es. 

Cefle disposilion 8'appliquera aussi i l des 
demandes de significntions, d'auditions et de 
preuves A recueiDir qui seront faites par l'nne 
des Parties contractantes dans des atfaires non 
contentieases. 

Art. 27, 

Lonque, snr le teniloire de l'nne des Par
ties contractantes, nne failllte est ouverte et 
que le faiUi est «itabli dans ce pnys, les tri-
bunaux de l'aatre Portie contractante ont, snr 
la lietnande dn tribnnal snisi de la faillite, k 
pourvoir, d'apr^s les lois valables pour enx, & 
la s^curitA, d l'inventaire et h 1» rsmise au 
tribnnal snisi do tonte propriı!t<^ tnobilitre ap-
partenant nu failli et qui |iourrait se trouver 
dan» leur rtıyon. 

Maıs i« remise an tribunal saisi de la faillite 
n'anra point lien lorsqııe, d'npr^s les lois de 
Tcndroil oft se tıonvent les biens qu'il s'agi-
rait de remeltre, des droits de revendication 
on de rpslitution. des droits de retention ou 
des privilf-ifes, des gages on des droits r«eİ8 
»ont r«clam«s; on bien lorsqu'nne sApamtion 
de tel» biens, notamment d'une hoirie, est de
mandes. Dans ce cas i l ne peut «tre remis au 
Trılıunal saisi de la faillite que ce qui reste 
des biens »prfe» que sati^faction enti^re aura 
*t* donn«e sux ayants-droit du genre sas-
indiqa4. 

Poor oe qui conceme Ie« dispositions h !'«-
gard des biens immenbl*» dun failli, elles 
»eroDt en tont cas de la comp4tence des tri-
bunao ı de l Etat dans leqnel cea biens «ont 
sita4a. 
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Tout exc6dent du prix obtenu par I» vente 
des imtueubles sur Is somnıe disfribuee entre 
les cröanciers qui y ont dı-oit sera renıis au 
tı-ibunal saisi de la faillite. 

Lorsgu'i» l'ouverture de la faillite on pr#-
sutne que des cr^anciers se tronvent sıır le 
terriloire de l'a-ıtre l'artie contractaııtp, l'ou-
vettıue de la faillite derra Mre puhliıiı- mıssi 
dans les jovırnauK de rııutıe pnys ıU'sigın>a it 
cet ofl'et et d'aprös les dispositimıs qni y aoııt 
en Tİaııeur. 

Art. 28. 

L a İDİ nationnle de l'individu sera appliquı'e 
dans les que»tions se ruttaclıant au statut 
personnel. 

Art. 29. 

L a soeceMİon aııx biens inımobiliers sera 
r^gip par les lois du l'avs dans lequı>l les im-
nn'iı\)le8 sont sittı^s et la connaİRsnnce de toutc 
dcnıande on conte«tation concernant les »uc-
ccssionn innnobilifTes appnrtiendra exchısivı>-
ment anx tribunauK de ce pays. 

I'our ce qui conrcme lo« succcssions roobi-
lî ^e9 laissı^e» par des sujet» de Vnnf des deııx 
I'arties contractantes dans le tervitoire dc l'aıı-
tre Partie, soit qu"A r('poque du d«ciw ils y 
fusscnt flablis on simplenıent de passape, soit 
qn'ils fussent d#c*d*s BİIIt>ur5, les rCclamations | 
rı^posant sur le titre d'hi'rı'ditd ou ile les» s 
seront jnjçfes par le» tribnnaux ou autorid's I, 
corap^tentes du pays auqnel appartenait le ılo-
funt et conformfement aux lois de ce pays. 

Art. 30. 

En cas de d«6s d'un sujet de l'nne des Par-
ties contractantes sur lun des ferritnires de 
l'antre, les »nloritı»» lorales devront immiMİia-
tement apr^s que le d̂ cfts sera parvenu iı leur 
connaissance, en faire comınnnication au Con-
sul 0«n^ral, Onsul, Vice-Consııl ou Ajtent 
Consulaire le plus rapproch* dn lieu du d*ces. 
Ceox-ci deTront suivre le m*me procM* k IV-
gard des antorit^ locales lorsqn ils auront 
inform^ les premiers. 

Les Consuls ü^n^rau». Consals, Vice-Consuls 
et AgenU Consnlaires de la nation dn d f̂unt 
auront le droit de proc^der successıvement aux 
op*rat!0ns suivantes, dans le caa oö l'un des 
heritiers »erait absent on nıineur oo incapabl»: 
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les foımes prescrites et par l'nutorit^ oorop£-
tente, d'aprto les lois du pays. 

Dans le cas oû rantoritS consulaire n'inter-
Tiendrait pas i cet effet et oû ce şerait l'au-
toritfi locale qui aurait k effectuer la vente, 
•İle dem inriter rautoriti oonsulairo ft y 
flssister. ; 

4* Dâposer en lieu sûr les effcts et valoııre 
inTentori^i conserver le montant des crfeınces 
que 1'on rialisera ainsi qae les prodıüts des ren-
tes que l'on percerra. 

Ces d^pöts devront nvoir lieu d'accord nvec 
l'antorit^ locale appelte k assister nux op^ra-
tions ant^rieures si, par süite do la convocation 
prSalable, il se prisente des sujcta du pays ou 
d'une puissance tierce comme intircssta dana Ik 
BuccessioD, soit (d> intesUit, soit â titre de tes-
tament; 

6* L'aatorit* locale statuera au plus fard. 
dans une semaine h partir du jour de la forma-
tion de l'inventaire, sur la goeslion de saToir si, 
d'aprâg les lois du pays, i l y a lieu de iixer un 
terme pendant lequel ses nationaux et les su-
jets d'une Puissancee tierce, rdsidant dans IG 
pays oû le d^c^s est surrenu, pourraicnl fniro 
Taloir leurs pritentions k l'eĝ ard de la suooession. 
Ce terme ne d^passera pas six mois: 

Dans le cas oû l'antorit^ locale anrait' (ixt 
İs dit terme, rAulorit^ consulaire, tant que re 
terme ne sera pas expir*, se bomera k pren-
dre les mesures de pr^cautions et d'administra-
tion qui ne pourront porler pr^judice & le vali-
dntion des droits des personnes sus-mcntionn^ 
pnr devnnt le tribunal comp^tent Elle se bor̂  
nera d^nlemenb â ce procMi, m^me apr*i rexpi-
ration du dit terme dans le cas oû une contcs-
tation se şerait *leT*e qni şerait de la comp«-
tence des tribunanı du pays et cels anssi long-
temps que cette contestation sera pendante. 

En cas d'insufliMnce des valears de la soc-
eession pour saliefaire an paiement intt'gral de 
toutes les cr#ances, les antorit*s cossulaires de-

• vront, conform^menl aux lois du pays remettte 
immidiafement k l'antorit* judiciaire ou bien. 
B'İİ y • lieu, anx »yndice bn M curafeur de la 
faillite, selon leur comp^tence, tons les docu-
ments, effets et Taleurs appartenant k 1» eoccet-
sion, les soadites antorit^s consolaires demearant 
charg^es de reprisenter les hiritiera et ligataires 
absents on minenrs ou incapable»; 

' «• AdministreT <m liqnider «ax-m#m« on 
par nne personne qu'ils nommeront soos leur 
responsabiIit« la partie mobiJidr» tfe la »ucoe»-
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sion, sans que I'autorif^ loeale puisse interve-
nir dans ses op^rations, sauf toujours les re»-
trictions mentionnfes au N° 5 de cet article pour 
les cas y feumir^es et conform4raent â la rftgle 
que les fonctionnaircs consulaires devront s'abs-
tenir de d^cider sur une r^clamation quelconque 
ihvie par les parties intâressfes et qu'ils de
vront r^server la d^cision du tribunal comp^tent, 
qui sera celui du pays, dang tous les cas oû la 
r^clamation ne reposerait pas sur le titre d'h^rfi-
dit^ ou de legs. 

Aprfes que le jugeraent concemant les râcla-
mations susmentionn^es, r^serv^es i la d^cision 
des tribunaux du pays, anra hti- prononcS, ou 
apr^s que la somme requise pour leur acquitte-
ment aura ât6 fournie, l'entiöre succession' mobi-
lifere, en tant qu'elle ne sera pas engag^e k titre 
de caution en faveur des h^ritiers et l^gataires, 
Bujets de l'Etat oû se tronve la suıîcçssion, ou 
âtrangers y rfsidant, devra, aprfts la lev^e des 
Bcellies appos^s par l'Autorit^ loeale, t̂re remise, 
pour en dıspoaer ult^rieurement, â TAutoritâ con-
sulaire. 

Art. 31. 

Lorsqu'nn sujet ottoman en Serbie ou un su-
jet serbc dans un des ferritoires de l'Empire 
Ottoman sera iicAM sur un point oû i l ne se 
tronve pas d'autorit^ consulaire de sa nation, 
TAutorit* localj corapitente procfid^ra, conform^-
ment âı la l^gislation du pays, â l'inventaire des 
effets que le d^funt anra laissfis, (Art . 30 para-
graplıes 1,2,3 et 4) et sera obligâe d'en donner 
avis, dans le plas bref d^lai possible, k la L^ga-
tion ou ik l'Autoritfi consulaire la plus rappro-
chte de l'endroit oü se sera ouverte la succession. 

Cependant, d*s l'instant que le fonctionnaire 
consulaire le plus rapprochâ du point oû se şe
rait ouverte la dite succession se pr^senterait per-
sonnellement ou pa> l'intermMiaire dun d^l6gu*, 
l'interrention de l'autorit^ loeale devra se con-
former aux prescriptions de l'artide 30 de la 
prâsente Convention. 

Art. 32. 

Les biens meubles laiss^s par un sujet otto
man en Serbie ne seront soumis en Serbie et 
vice-Veraa les biens meubles laiss^s par un sujet 
Berbe en Turquie ne seront soumis en Turquie 
k ancune taxe qni ponrrait Stre imposie k titre du 
dicis, da droit de succession on de la remise de 
l'h^ritage. 
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Art. 33. 

Lorsqu' ım snjet des Parties contractantes 
se t rouveıa int^ıessâ dans un succession ou-
verte sur un des territoires de ]'autre Partie, 
les Autori tös locales informeront sans dAlai de 
l'ouverture de la succession l 'Autoritâ con-
BUİaire la plus rapproclıĞe. 

Art. 34. 

Les valeurs et effets appartenant aux marins 
ou passagers sujets de l'une des Parties con
tractantes, morts â, bord d'un navire de l'autre 
Partie, seront envoyâs au Consul de la nation 
respective pour etre remis k l'autoritĞ du paya 
du döfunt. 

Art. 35. 

Lorsqu'un sujet ottoman â6c6d6 en Serbie 
ou un sujet serbe d^c^dâ en Turquie y a 
laissö un enfaut mineur, ou bien s'il y avait 
lieu de constituer un curateur h un sujet otto
man r^sidaııt en Serbie ou k un sujet serbe 
residant en Turguie, l 'autoritö loc.ıle Compfi-
tente ovganisera, d'accord avec le Consul G^-
•ı5ral, Uonsul, Vice-Consul ou Agent consu-
laire du rayon, ou, i l döfaut de ces derniers, 
avec le consul G6n6ral, Consul, Vice-Conaul 
ou Agenlr Consulaire le plus rapprochâ, . l a 
tutelte ou la curafeüe autant que l'autoritâ 
compĞtente du pays du dĞfunt n'aura pas pris 
d'autres mesures & ce sujet. • ^ 

Art. 36. 

I I .ne sera pas requİ8 de Ugalisation pour* 
les documents exp4di6s.par les autorit6B judi-
ciaires des territoires d 'Etat des parties con
tractantes en matifere çivile ou p6nale. Ces 
documents seront revfitus du sceau do l'auto-
ritö judiciaire qui les exp6die. 

Les documents exp6di68 par les notaires 
publics, huissiers et autres fonctionaires judi-
ciaires devront 6tre Ugalisös. 

L a l^galisation sera considâr^e r^gnlifere si 
le document a 6t6 revâtu de la signature 
et du sceau d'office d'une anterite judiciaire 
de l 'Etat oîı r6side le fonctionnaire qui a 
dress« le document.-

Les actes sous seing priv« qui auront «tâ 
l#galİ9«s par une autorit* judiciaire ne seront 
l)as soumis h une lögalisation ult«rieure. 

j L - i i j-i-l-y, j-j^ r ,ıxsy 

jJ-Jiıtij . ^ - o i . ik-j. Jjc-Ailc (yiji, 

. J , ' (:_l^»Jy.\ , j j->,JJyjri..-l)j<_»i^_JJ.Jolij«j«l»U 

jX^At^ ^ ^ ».SA^Ul̂  ..Ull/l^ Jj<Jl& 

j l j i v j - ^ "^^y^ '^}y:^f ts»J 

^ ^ J İ J » j> j ; l . A J U JUi» İ^J^f iSJy^ 

j j j ı j J JUUJ , ! J i * - ) j b j l j U y j U j l j pU>' O A S > 
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Art. 37. 

n est bien entendn que lea denx hautes 
Fsrties cootractantes appligueront les r^gles et 
ht principes du Droit international a tous les 
eae qai ne seraient pas prövus et spöcialement 
döterminĞs par la presenle Convention. 

Art. 38, 

Les parties contractantes reconnaissent que 
les stipulations de la pr^sente Convention ac-
cordant des droits sp^ciaas aux eujets des deux 
Pays proviennent du fait de leur assimilation 
aux nationanx. 

Art. 39. 

L a pr^aente Convention sera ex£cutoire ans-
Bitût aprös r^change des ratifications et restera 
en viguenr pendant dix ans a partir de ce jonr 

Dans le cas ot aucnne des Parties Contrac
tantes n'aurait, notifi^ dooze moi avant la fin 
d» la dite p^riode, son inteution d'en faire ces-
8er les effets, elle demeurera obligatoire ju5qu' h 
rexpiration d'une ann^e k partir du jour oü 
l'une on l'autre des Parties l'aura d6nonc«e. 

Art. 40 

L a pr^sente Convention sera ratifi«e et les 
ratifications en seront icbang^es a Constanti-
oople aussitet que faire se pourra. 

En ioi de quoi les PUnipotentiaires respec-
tifs l'ont signâe et j ont apposâ le sceau de 
lenrs armes- • 

Fait & Constaniinople le — 1896 
(Signe): TEVUK 

VLADAN GEORGEVITCH 

D E C L A R A I O N 
# 

v i e a la ConTentioD consnlaire Tnrco-Sertıe 
Aa 26 Fivrier I 9 Mars 1896. 

^ « j t j b - J l j U ' j l o»̂ >i j-»^ y » 

( j ^ V t t j j J-fl;<.N j U u ^ - i l 

En vne de compl^ter les stipulations de la 
Convention consnlaire Turco-Serbe eigude a' 
Constantinople en dste d'anjonrd'hai, et de pr#-
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venir tonte discussion que pourraient faire 
naître le sena et la port4e dea dispoaitions y 
contenaes, lea soussignös, dûment autoris^s par 
leurs ÖDUvernements reapectifs, ont aıröt^ et 
signâ la prösente declaration qui fera partie 
intâgrante de la dite Convention et aura mfime 
force at valeur: 

1° Les hautes Parties contractantes e'en-
gagent i s'inspirer exclusivement des principes 
du droit International europ6en lora de l'inter-
prötation et de l'application des articlea de 
la dite Convention. En cons6quenoe ellea s'inter-
disent tant dans les affaires de leara Coneuls 
que danscellea de leurs sujets et de leurs ayants-
droit ou autres d'invoquer en quoj que ce soit 
le r6gime exceptionnel des capitulations ainsi 
que des actes et des usages qui s'y rapportent; 

2° Lea drogmans et cavass que lea consu-
* lata auront, aux termes de l'art. 3 de la dite con

vention, la faculte de prendre â leur service 
ne devant jouir d'aucune immunitğ ni privil^ge, 
leur nombre ainsi que le choix de ces employâs 
sera d^terminö par une entente prıSalable; 

3° Les jours de aolennit̂ e publiques prâvus 
par l'art. 8 sont, pour lea Oonsulats ottomans, 
les vendredia, lea deux fötea de lia'iram et les 
anniversaires de la naissance et de l'av^nement 
au trfine de Sa Majeste Inıp^riale le Sultan et, 
pour les Conaulata aerbea, lea dimanchea, lea fgtea 
religieusea sana caractfere politique ainai que 
lea anniversaires de la naissance et de l'av^ne-
ment au tröne de Sa Majeste le Eoi. Lea mar-
quea ext^rieure3 dea Conaulata (paviUon et 6cuB-
Bon) ne pourront jamaia âtre interpr^t^es com-
me oonatituant un droit d'aaile; 

4' La facultâ conftr^e aux Consuls par l'art. 
13 de remplir lea fonctiona d'arbitre dana les 
difförends surgia exclusivement entre leurs au-
jeta no sera exerc^e qu'autant que ceux-ci au-
ront recoura cea agenta de leur propre gr6; 

ö° Lea droita d^termiııes par l'art. 18 pour 
l'achat üas inımeublea ais en 'rurquie por lea 
aujets aerbes, les divers modes de transferi dea 
dites propri^tös imınobiliiıres, ainai que leur 
transmiaaion auccessorale par testaınent ou ab 
intcsIat et les ventes en caa de faillite ou autre 
occurence aeront exclnsivement rt̂ gis par les 
lois et tribunaux de TEmpire et aubiront toutes 
les distinctiona et exceptious que comporte la 16-
gialation ottomane f.^'intav dea biens immobi-
liers appartenant aux nafionaux et aux sujets 
6trangera; 

6° I I reste entendu qoe les aujets ottomans 
qai, d'apröa les »tipolation du mem» article 

^ t \ 

j - ı i > tsj*^^ J j J 1^.1 c/,jj* j j c 

. U . I J j . j .a i l j l_ , î j*-U. 'U 

j _ U 4,^U:-1 J ^ - l j A İ J İ c j iİJo ^_yt. . j t , . 

. j j j )<i-* . . . j . l 4.1». 

İ.iit'jjiy j4,'jli>.«..4)j| jJiL^ j j C_iU. i^J_ 

<_Je W j fU ^/••«» ••'••»I' J^J^^ 

. j J u » - 4 J y J L . : - ! .JJ'^JA' ı j^-*- . ' • ^ ' z ' "^Js^ 

i)5l.( Ji-\ iji»- «.».JU j j ^ j C j j * ı r ' - ^ ' 

* . U i - j y . A l «.Ui-j.» j - V ^ ' j * •'•>- '^•jf^ 

. j . y ' l — J l ^ l j .^t ^ j i j ^;->«lj J L X . ' I l ' j l 

•4 iy jflaS.» Cıyly î / - « ^ ıSj-"}-^ 

. 1 . ^ u.,u 
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18, n'̂ taient pas domicili^s en Serbie â titre 
d6finitif et sana esprit de retour avant ]e t rai tö 
de Berlin du 1/13 Juillet 1878, sont restfo et 
restent sujets ottomans; 

7° Comme cons^guence des dispositions de 
Tart. 12, les sujets ottonians ne seront point 
assujettis en Serbie â l'iınpöt sur les besoins de 
l 'armâe. Mais les sujets Serbes en Turquie seront, 
en ce qui concerne les moyens de transport que 
le Gouvernement pourra râquisitionner en cas 
de besoin, trait^s k l'instar des sujets Ottomans 
confoiTOöment & l'art. 1 " de la L o i sur les r6-
quisitionnements militaires. De mâme, les sujets 
ottomans qui se trouvent en Serbie seront sou-
mis â l a L o i sur les r6quisitionnements mili
taires des moyena de transport h l'instar des 
Bujets Serbes; 

8° L a susdite Convention consulaire rem-
placera l'arrangement provisoire conciu h Be l -
grade le 22 A o û t / 4 Septembre 1886 et sera 
mise en vigueur en mferae temps que la prö-
sente dâciaration denz mois aprâs l a date de 
l'âchange des ratifications. 

Cousiple, le 26 Fevrier / P Mars 1896. 

(Signe) : T E V P I K 

V l J I D A N G E O R G E V İ T C H -

PROCES-VDRBAL. 

Les sonssignfis, dûment_ autorisfis par lenrs 
Gouvernements respectifs, ont proc^d^ aujoul?-
dl ıni â r^change des ratifications de la Con
vention consulaire Turco-Serbe signâe tt Cons-
tantinople le 26 P«vrier/9 Mars 1806. 

Ainsi qu'il a 6tâ d6ja convenu, ladite Conven
tion et la dâciaration anneze de meme date 
qni en fait partie int^grante, seront mises en vi-
guear dans les pays des parties contractantes 
deux mois it dater de ce jour, soit it pa r t i ı 
da 18/30 I l a i 1896. 

L e pr^sent procis-verbal a 6tâ dressd en 
deuz ezemplaires et 6chang£ «galement ce jour-
d'hui entre les Pl^nipotentiaires soussignâs. 

Fait d Constantinople, le 18j30 Mars 1896 

(Signe) : TF.VPIK 

VLADAN GEORCEVITCH. 

j U j . jJİ\ ^ « 1 jU-1 4,1 ^ I J I 

• j j j> i»-4) j i ^ i ' olla) (5"».*;i>-
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